
LE PREVOYANT— 15 JUILLE

Propositions d’amendements au Code AMEN 
, Clause 9, parpar l’Executif. périeur" par "

— Clause 10, pa
remplacez par ‘ 

Qui devront être considérées à la pro- Clause 10 a .
chaîne Session Fédérale. devoirs ”

1— Clause 10, pa
AMENDEMENTS A LA CHARTE. perieur par

Clause 10, pa
Remplacez la clause 1 par la suivante : Nom. périeur » par « 

La Société se nomme “L’Union Saint-Joseph Clause 12, i du Canada. “ Provinciaux (
Ajoutez à la charte les clauses suivantes : e , Clause 14,
SIEGE. -Le siège principal de la Secièté est i Provinciaux c 

fixé à perpétuité dans les limites de la cité 
d'Ottawa, Province d’Ontario, Canada. Clause 17, pa
, — — par “ Fédéraux4. Langue officielle.—La langue officielle

de la Société est la langue française. Clause 28, pa
D ,par “ FédérauxRemplacez la clause 6 par la suivante : La

Société est administrée par un Conseil Fédéral Clause 28, pa 
composé de représentants, dont le nombre ne " transportatio 
devra jamais excéder cent, y compris les offi- Clause 32, bif 
ciers du Conseil Supérieur, les Censeurs et les ligne et ajoute 
Chanceliers Supérieurs, qui sont de droit bres.” 
membres du Conseil Fédéral, et dont le terme Clause 43 bi 
d'office est de deux ans ou plus.


